
A

988

3LAIS

NATIONS
UNIES

•
Assemblée générale

A
Distr.
LIMITEE

A/C.3/43/L.86
29 novembre 1988
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

~ en

~tés

La
~e

)US

its

~le

l

~ fin

Quarante-troisième session
TROISIEME COMMISSION
Point 12 de l'ordre du jour

RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Australie, Guatemala, Maroc, Norvège et Nouvelle-zélande : projet de décision

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les
populations autochtones

L'Assemblée générale, prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le
Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les populations

. autochtones 11, en particulier sur la première session du Conseil d'administration
du Fonds, tenue en 1988, décide de demander aux gouvernements, aux organisations
non gouvernementales et aux représentants de groupes autochtones d'envisager de
verser des contributions au Fonds et de diffuser largement des informations sur les
activités du Fonds; et de prier le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-cinquième session, un rapport de situation sur le Fonds.
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